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nissent les liqueurs enivrantes? Ceux qui se paijurent
font un outrage épouvantable à la majesté divine; que
dire de ceux qui -e font les instigateurs de ce crime abo-
minable ? Malheur à celui qui, puur une pièce de monnaie,
ou pour quelque chose de plus vil encore, vend sa cons-
cience et ôse, en face du ciel et d a la terre, jurer con-
traireiept à la vérité et outrager la religion, la société,
laconscienc, la vérité et la majesté Divine elle-même
Mille fois malheur à celui qui pousse son semblable à cette
impiété sacrilége, et se sert du nom saint et terrible de
Dieu comme d'un vil instrument pour arriver à ses
fins !

Ananie et Sphire, our avoir dit un sim[le mensonge,
furent fraprés de mo par la colère divine; quel châlti-
ment mérite donc le parjure !

lusieurs traits que nous lisons dann le- annales des
peuples, nous forit voir ce que Dieu pense du parjure. En
1845, un homme accouê de vol, offrit de jurer qu'il n'était
pas coupable : mais, comme on ne voulait pas accepter
-on serment, à cause du sa mauvaise réputation, il jura de

son propre chef, en s'écriant: Que le premie- orage qui
éclatera 'écrase, si je suis coùpable ! Quelques jours
ap-ès, il est foudroyé au willieu de ses quatre enfants qui
sont épartrnés.

Aicurs, c'est un 'ýomnmne frappé de mort en plein
marché, pendant qu'il se parjurait, pour vendre ses mar-
chandises plus cher.

En Angleterre, une femme jurait avoir payé ce qu'elle
ava it acheté ; elle tombe morte à l'instant même ; et, en
faisant l'enquête, les magst-rats trouvèrent dans sa main
la petite pièce de monnaie qu'elle avait voulu épargner
par son serment. On a élevé un monument sur l'endroit
qui avait été le théâtre du crime et de sa punition exem,
plaire.

Ces châtiments temporels, tout effrayants qu'ils soient,
ne sont pourtant rien en conparaison de l'éternelle et
épouvantable punition, que la justice divine réserve en


